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A

Accident de trajet : accident survenu lors du parcours entre le lieu du travail et le domicile ou 
le lieu de restauration, à l’heure normale. 

Accident du travail : accident de service des fonctionnaires et accident du travail des agents non-
titulaires. Ces accidents surviennent lorsque l’agent est sous l’autorité de l’employeur, pendant 
le temps et sur le lieu de travail. Les accidents de mission qui surviennent lors d’un déplacement 
dans le cadre des obligations professionnelles sont inclus dans les accidents du travail.

Accidenté du travail (ou victime de maladies professionnelles) : agent victime d’un 
accident du travail ayant entraîné une incapacité permanente d’au moins 10 % ou atteints d’une 
maladie professionnelle. Les fonctionnaires perçoivent une allocation temporaire d’invalidité 
(ATI) et les non-titulaires une rente du régime général. Les agents frappés d’une incapacité d’au 
moins 2/3, bénéficiaires d’une pension d’invalidité ou d’une allocation d’invalidité temporaire, 
sont aussi comptabilisés dans cette rubrique, bien que leur invalidité n’ait pas été causée par un 
accident du travail ou une maladie professionnelle.

Administration centrale : les administrations centrales, aux termes du décret n° 92-604 du  
1er juillet 1992 portant charte de la déconcentration, modifié par le décret n° 97-463 du 9 mai 
1997 exercent « les seules missions qui présentent un caractère national ou dont l’exécution, en 
vertu de la loi, ne peut être déléguée à un échelon territorial ». Elles assurent au niveau national 
« un rôle de conception, d’animation, d’orientation, d’évaluation et de contrôle ».

Âge d’ouverture des droits - ou âge légal de la retraite - : âge à partir duquel l’assuré est 
en droit de demander sa mise à la retraite. Cet âge légal d’ouverture des droits progresse de 60 
à 62, du fait de la réforme des retraites de 2010. Des départs anticipés sont toutefois possibles 
sous certaines conditions.

Agents reclassés ou assimilés : agents reclassés dans un autre corps ou un autre grade 
(dispositions de l’article 63 de la loi 84-16 du 11 janvier 1984 et de son décret d’application du 
30 novembre 1984).

C

Catégorie A+ : bien qu’elle n’ait pas d’existence juridique définie dans le statut général des 
fonctionnaires, la notion de catégorie « A+ » est fréquemment utilisée pour distinguer les corps 
et emplois fonctionnels de l’encadrement supérieur au sein de la catégorie A. Les « A+ » sont 
parfois appelés aussi  « hauts fonctionnaires ».  
Cette notion recouvre l’ensemble des corps et cadres d’emplois culminant en hors échelle, 
recrutant par la voie de la promotion interne dans des corps de catégorie A, recrutant a minima 
au niveau de la licence et dont les missions fixées par les statuts particuliers correspondent à des 
fonctions supérieures d’encadrement, de direction, d’expertise, de contrôle ou d’inspection. 
Les emplois fonctionnels dont le vivier d’accès est constitué des corps et cadres d’emploi culminant 
au moins à la hors échelle B sont également inclus dans le périmètre de l’encadrement supérieur. 
Catégorie hiérarchique : voir Catégorie statutaire.
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Catégorie statutaire (ou catégorie hiérarchique) : les corps ou cadre d’emplois de 
fonctionnaires sont classés en trois catégories statutaires (dites aussi catégories hiérarchiques) 
selon leur niveau de recrutement et les fonctions qui ont vocation à être exercées par ces corps. 
Les statuts particuliers fixent le classement de chaque corps dans l’une des catégories suivantes : 

•	la	catégorie	A,	pour	les	fonctions	d’études	générales,	de	conception	et	de	direction	;

•	la	catégorie	B,	pour	les	fonctions	d’application	;

•	la	catégorie	C	pour	les	tâches	d’exécution	(la	catégorie	D	est	en	extinction	depuis	1992).

Par assimilation, les corps de fonctionnaires sans classification hiérarchique dans les textes 
statutaires (administration pénitentiaire, police notamment) et les agents contractuelles de droit 
public peuvent être classés dans une de ces trois catégories.

Catégories actives : emplois présentant un risque particulier ou des fatigues exceptionnelles. 
La nomenclature de ces emplois est établie par décret en Conseil d’état. Les personnels ayant 
accompli au moins quinze ans de services dans un emploi de catégorie active peuvent partir à la 
retraite dès l’âge de 55 ans (au lieu de 60 ans), et 50 ans pour certaines. La réforme de 2010 relève 
progressivement de deux ans l’ensemble des bornes d’âge, qu’il s’agisse de l’âge d’ouverture des 
droits, des limites d’âge ou des durées de services effectifs exigées. Par opposition, les autres 
catégories d’emplois sont qualifiées de sédentaires.

Catégories sédentaires : ensemble des emplois qui ne sont pas classés en catégorie active, et 
pour lesquels l’âge légal de départ à la retraite est relevé progressivement de 60 à 62 ans. 

Cessation progressive d’activité (CPA) : dispositif de travail à temps partiel. la quotité de 
travail à accomplir est dégressive (de 80 % les deux premières années rémunérées à 6/7ème du 
temps plein à 60 % jusqu’à la sortie définitive, avec une rémunération correspondant à 70 % 
du temps plein) ou fixe (50 % avec une rémunération de 60 % du traitement et des indemnités 
perçues auparavant). La loi du 9 novembre 2010 portant sur la réforme des retraites met fin au 
dispositif de cessation progressive d’activité. 

Compte épargne-temps (CET) : fonctionnant sur la base du volontariat, ce dispositif permet 
de stocker des jours de congés non utilisés au cours de l’année civile. Les jours de congés 
épargnés peuvent toujours être utilisés sous forme d’un congé rémunéré, mais également 
être « monétarisés » selon certaines conditions ou bien encore être épargnés pour la retraite 
additionnelle de la fonction publique.

Concours (de la fonction publique) : mode de recrutement ouvert sur dossier ou épreuves 
dont le nombre de postes offerts est pré déterminé. 

•	 Les	 concours	 externes	 sont	 ouverts	 aux	 candidats	 justifiant	 d’un	 certain	 niveau	 de	 diplôme	
ou de l’accomplissement de certaines études, à l’exception de certains concours de catégorie C 
ouverts sans condition de diplôme ou de formation. 

•	Les	concours	internes	sont	ouverts	aux	seuls	fonctionnaires	et	agents	publics	en	activité	ayant	
accompli une certaine durée de service dans les conditions prévues par les statuts particuliers. 

•	Les	concours	uniques	sont	ouverts	aux	candidats,	 tant	externes	qu’internes	 (recrutement	de	
chercheurs ou d’ouvriers professionnels, par exemple). 

Parmi les concours externes de l’état, les concours déconcentrés (distincts des concours 
nationaux) sont destinés à pourvoir des postes dans une circonscription géographique précise 
(région, département, académie, etc.). En cas de réussite, les candidats sont nommés dans cette 
circonscription.

Dans les statistiques sur les concours, on distingue les candidats présents (qui se sont présentés 
au moins à la première épreuve du concours) des admis (sur liste principale) et des recrutés 
(admis sur liste principale ou complémentaire et intégrés dans la fonction publique, soit comme 
titulaire, soit comme fonctionnaire stagiaire).
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Concours communs/interministériels : concours organisés par plusieurs ministères ; les 
candidats passent une seule série d’épreuves.

Concours déconcentrés : concours d’accès à la fonction publique de l’état destinés à pourvoir 
des postes dans une circonscription géographique précise (région, département, académie, etc.). 
En cas de réussite, les candidats sont nommés dans cette circonscription.

Congé de longue durée : après avoir épuisé un an de congé longue maladie à plein traitement, 
le fonctionnaire atteint d’une des cinq maladies suivantes (tuberculose, maladie mentale, 
affection cancéreuse, poliomyélite, déficit immunitaire grave ou acquis) est placé en congé de 
longue durée.

Congé de longue maladie : congé d’une durée maximale de trois ans. Ce congé est octroyé 
notamment pour l’une des affections suivantes lorsqu’elle est devenue invalidante : hémopathies 
graves, insuffisances respiratoires, hypertension, lèpre mutilante, maladies cardiaques et 
vasculaires, maladies du système nerveux, rhumatismes chroniques, appareil digestif, collagénoses, 
endocrinopathies, etc.

Congé de maladie « ordinaire » : congé d’une durée maximale d’un an sur une année de 
référence glissante.

Contractuel : voir Non-titulaire.

Corps : le corps est l’unité de base de la gestion de la carrière des fonctionnaires. Les corps 
regroupent les fonctionnaires qui ont vocation à occuper les mêmes emplois. Les fonctionnaires 
d’un corps donné sont tous soumis à même texte statutaire (statut particulier). Tout fonctionnaire 
appartient à un corps et est titulaire d’un grade

Cotisations sociales à la charge de l’employeur : part employeur des cotisations versées 
d’une part au régime général au titre du risque maladie (prestations en nature uniquement) 
pour les agents titulaires et les agents permanents non titulaires, d’autre part à l’Ircantec au titre 
du risque vieillesse pour les seuls agents permanents non titulaires ou au FSPOEIE pour la retraite 
des ouvriers d’état. Depuis janvier 2005, elles comprennent également la part employeur de la 
cotisation relative à la retraite additionnelle de la fonction publique (RAFP). Depuis janvier 2006, 
elles intègrent également les contributions de l’état-employeur au CAS « Pensions », qui assurent 
l’équilibre des dépenses et recettes liées aux retraites et allocations temporaire d’invalidité (ATI) 
des titulaires et militaires.

D

Décote : réduction définitive appliquée au montant de la pension d’un assuré qui choisit de 
partir en retraite avant d’avoir atteint les conditions d’une pension de retraite à taux plein (âge 
de liquidation à taux plein ou durée de cotisation requise pour le taux plein).

Dépenses de personnel : elles comprennent, outre les traitements bruts, les cotisations sociales 
patronales, les prestations sociales ainsi que les taxes et versements liés aux rémunérations. 

Durée d’assurance : nombre total des trimestres validés dans un régime de retraite ou dans 
l’ensemble des régimes (durée d’assurance totale). La durée d’assurance totale (c’est-à-dire tous 
régimes confondus) sert de base au calcul de la retraite pour le régime général et les régimes 
alignés, notamment pour déterminer les éventuelles décotes ou surcotes.
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E

Encadrement supérieur : sous la dénomination des corps et emploi de direction ou 
d’encadrement supérieur on regroupe les agents soit exerçant un emploi de direction de service 
ou établissement assorti de la responsabilité de gestion des unités sous leur responsabilité soit, 
dans une logique statutaire relevant d’un corps ou cadre d’emploi constituant le principal vivier 
de ces emplois.

Examens professionnels : ils permettent aux fonctionnaires, dans les conditions prévues par 
les statuts particuliers, l’avancement à un grade immédiatement supérieur ou par saut de grade. 
Procédure de changement de corps (même niveau ou niveau supérieur) permettant souvent un 
changement de catégorie.

F

Fonction publique : la fonction publique regroupe les organismes publics à caractère 
administratif dans lequel le recrutement se fait sur la base du droit public (loi n° 83-634 du 13 juillet 
1983 constituant le titre I du Statut général). Les effectifs de la fonction publique comprennent 
l’ensemble des agents qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires. 
Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion-contrats d’aide à l’emploi 
des établissements publics) sont en principe décomptés à part dans les publications statistiques 
de la DGAFP.

Fonction publique de l’État (FPE) : la fonction publique de l’état publique regroupe les 
ministères et les établissements publics administratifs (éPA) nationaux comme par exemple 
Pôle-Emploi, CROUS, CNRS, Universités (loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 constituant le titre II du 
Statut général), à l’exclusion des éPA nationaux de sécurité sociale dont le statut de recrutement 
normal est le droit privé (exemple CNAMTS : caisse nationale d’assurance maladie des travailleurs 
salariés). Les effectifs de la fonction publique de l’état comprennent l’ensemble des agents qui 
travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires. Les bénéficiaires d’emplois 
aidés (tels les contrats uniques d’insertion-contrats d’aide à l’emploi des éPA nationaux) sont en 
principe décomptés à part dans les publications statistiques de la DGAFP.

Fonction publique hospitalière (FPH) : la fonction publique hospitalière regroupe les 
hôpitaux publics, les établissements publics d’hébergement pour personnes âgées et les autres 
établissements médico-sociaux : aide sociale à l’enfance, mineurs et adultes handicapés ou 
inadaptés, réadaptation sociale (loi n°86-33 du 9 janvier 1986 constituant le titre Iv du Statut 
général). Les effectifs de la fonction publique hospitalière comprennent l’ensemble des agents 
qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non fonctionnaires y compris, dans cette 
acception, le personnel médical). Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques 
d’insertion-contrats d’aide à l’emploi des établissements de la FPH) sont en principe décomptés à 
part dans les publications statistiques de la DGAFP.

Fonction publique territoriale (FPT) : la fonction publique territoriale publique regroupe les 
collectivités territoriales stricto sensu (régions, départements, communes, y compris collectivités 
à statut particulier et collectivités d’outre-mer) et les éPA locaux (loi n°84-53 du 26 janvier 
1984 constituant le titre III du Statut général). Les effectifs de la fonction publique territoriale 
comprennent l’ensemble des agents qui travaillent dans ces organismes, fonctionnaires ou non 
fonctionnaires. Les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion-contrats 
d’aide à l’emploi des éPA locaux) sont en principe décomptés à part dans les publications 
statistiques de la DGAFP.
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Fonctionnaire : personne recrutée par concours (sauf cas dérogatoires, notamment pour le 
recrutement en catégorie C) pour occuper un emploi permanent de l’administration, d’un 
établissement public à caractère administratif ou, cas dérogatoire, de certains établissements 
publics à caractère industriel ou commercial.

Parmi l’ensemble des fonctionnaires, ceux des assemblées parlementaires (Sénat et Assemblée 
nationale), les magistrats de l’ordre judiciaire et les militaires constituent des catégories de 
fonctionnaires régis par des textes statutaires spécifiques. Les autres relèvent du Statut général. 
La catégorie des fonctionnaires comprend les fonctionnaires stagiaires (avant titularisation) et 
les titulaires. Cependant, dans la pratique, les termes de fonctionnaire et de titulaire sont utilisés 
comme équivalents

Fonctionnaire stagiaire : personne ayant vocation à être titularisée dans un grade à l’issue 
d’une période probatoire ou d’une période de formation.

G

Garantie individuelle de pouvoir d’achat (GIPA) : mécanisme qui a vocation à compenser 
la perte de pouvoir d’achat du traitement indiciaire brut (TIB) sur une période de référence 
de quatre ans par l’attribution d’une prime. Cette garantie s’applique aux fonctionnaires et à 
certains agents publics non titulaires des administrations de l’état, des régions, des départements, 
des communes, des collectivités à statuts particuliers, des collectivités d’Outre-mer et de leurs 
établissements publics, dans les conditions prévues par le décret du 6 juin 2008. Elle ouvre des 
droits pour la retraite dans le cadre du RAFP, en dehors du plafond de 20 %. 

Grade : sauf exception, les corps sont subdivisés en plusieurs grades : un grade initial (ou grade 
de base) et un ou plusieurs grades d’avancement.

Handicapés CDAPH : agents reconnus travailleurs handicapés par les commissions des droits 
et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH). Ils sont recrutés sur contrat donnant 
vocation à titularisation, par concours externe de droit commun ou sur contrat de droit commun.

Indice de Traitement Brut - Grille Indiciaire (ITB-GI) et Indice de Traitement Net-Grille 
Indiciaire (ITN-GI) dans la fonction publique de l’état : ces indices mesurent l’impact des mesures 
générales (évolution du point d’indice, relèvement du minimum de traitement de la fonction 
publique et attribution de points uniformes) d’une part, et de toutes les réformes statutaires 
intervenues sur la période d’autre part, sur le traitement indiciaire des agents titulaires des 
ministères, l’ITN-GI prenant en outre en compte l’impact de l’évolution des cotisations salariales 
assises sur le traitement indiciaire. En revanche, ces indicateurs n’intègrent aucun élément 
de nature indemnitaire, ni les impacts des changements de structure liés aux mouvements de 
personnels et évolution des carrières (GvT positif et négatif). 

Indice minimum de traitement de la fonction publique : le traitement afférent à cet indice 
est le minimum de traitement qu’un agent de la fonction publique peut percevoir. S’il est inférieur 
au Smic une indemnité différentielle compensant l’écart est versée aux agents concernés et qui y 
sont éligibles (décret n°91-769 du 2 août 1991).

H - i - L
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Licenciement pour insuffisance professionnelle : acte par lequel l’administration rompt le 
lien d’emploi avec l’agent en raison de l’inaptitude au service de l’agent, et non pour des motifs 
disciplinaires.

Liquidation : vérification des droits acquis et calcul du montant de la retraite d’un assuré, 
préalable à sa mise en paiement. La liquidation intervient après que l’assuré a formulé sa 
demande de retraite

M

Maladies professionnelles : il s’agit de maladies contractées par les agents au cours de leur 
activité professionnelle, et qui ont été reconnues comme telles après avis des commissions de 
réforme. Les maladies sont recensées l’année de leur reconnaissance et non pas l’année où elles 
se sont déclarées.

Médecins : voir Praticien hospitalier.

Ministères : les ministères ou département ministériels sont les services administratifs des 
ministres (administrations) [placées directement sous l’autorité des ministres du gouvernement 
de la République]. Les noms et périmètres des ministères sont donc susceptibles de changer à 
l’occasion de chaque remaniement ministériel. Les changements de portefeuilles sont liés à la 
définition des missions de service public que le Gouvernement a défini dans le cadre de son action. 
Dans les statistiques annuelles produites sur la fonction publique de l’état, l’appellation des 
ministères retenue est celle donnée par la nomenclature d’exécution de la loi de finances initiale 
de l’année considérée. Lorsque ces statistiques sont suivies sur plusieurs années, la dénomination 
retenue est celle correspondant à la nomenclature d’exécution de la loi de finances initiale de 
la dernière année de la série. Cependant, les périmètres des ministères varient selon les années. 
Pour permettre les comparaisons dans le temps, on procède à certains regroupements : 
•	les	ministères	économique	et	financier	comprennent	les	ministères	du	Budget,	Comptes	publics	
et Fonction publique et Réforme de l’état, économie, Finances et Industrie,
•	 les	 ministères	 de	 l’enseignement	 correspondent	 à	 l’Éducation	 nationale,	 jeunesse	 et	 vie	
associative, à l’Enseignement supérieur et à la Recherche,
•	 les	 autres	 appellations	 des	 ministères	 renvoient	 à	 la	 nomenclature	 d’exécution	 de	 la	 loi	 de	
finances initiale de la dernière année considérée.

Non-titulaire : dans une acception large, le terme de non-titulaire, comme celui de contractuel, 
peut désigner tout agent public qui n’a pas le statut de titulaire (ou de fonctionnaire). Dans une 
acception plus restrictive, le terme de non-titulaire désigne généralement (dans les publications 
statistiques de la DGAFP notamment) les agents qui ne sont ni titulaires, ni ouvriers d’état (qui 
relèvent de textes statutaires spécifiques et d’un régime de rémunération applicable au secteur 
privé), ni praticiens hospitaliers (qui relèvent de textes statutaires spécifiques), ni assistantes 
maternelles (qui relèvent d’un régime de rémunération applicable au secteur privé et de 
conditions d’exercice particulières) ni bénéficiaires d’emplois aidés (qui relèvent du droit privé). 
On considère généralement comme équivalents les termes de non-titulaire et de contractuel. 
Parmi les non-titulaires (ou contractuels), on peut distinguer des sous-populations constituées 
selon les critères courants suivants :
•	la	durée	du	contrat	:	contrat	à	durée	indéterminée	/	contrat	à	durée	déterminée	;

N - O
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•	 la	nature	de	 l’emploi	occupé	 :	 contrat	 sur	emploi	permanent	à	 temps	complet	 /	 contrat	 sur	
emploi permanent à temps incomplet / contrat pour besoins occasionnels ou saisonniers ;
•	le	support	juridique	du	recrutement	:	contrat	selon	l’article	de	loi	portant	dispositions	statutaires	
de chacune des trois fonctions publiques ou autres supports législatifs ou réglementaires ;
•	la	nature	des	fonctions	exercées	(en	articulation	avec	le	support	juridique)	comme	par	exemple	:	 
contrat d’assistant d’éducation, d’adjoint de sécurité, de recruté local.
Dans leur très grande majorité, les non-titulaires sont des agents de droit public. Les dérogations 
législatives permettant de recruter des personnels de droit privé concernent certains 
établissements publics pour occuper des emplois ciblés ou certaines catégories, notamment les 
non-titulaires occupant des emplois de service particuliers en fonction avant la publication de la 
loi 2000-321 du 12 avril 2000 (article 34) et ayant opté pour le régime de droit privé ; les apprentis ;  
les bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats uniques d’insertion-contrats d’aide à l’emploi) 
s’ils sont inclus dans le périmètre.

Ouvrier d’État : agent public qui n’a pas le statut de fonctionnaire. Les ouvriers d’état relèvent 
de textes statutaires, d’un régime de rémunération et d’un régime de retraite propres. Ils 
sont notamment employés par le ministère de la Défense (affectés dans les établissements 
industriels de l’armement de la société anonyme Nexter, anciennement GIAT industries, ou dans 
les établissements industriels des constructions navales de la société anonyme DCNS) ; par le 
ministère chargé de l’écologie, du développement durable et de l’énergie (ouvriers d’état des 
parcs et ateliers ou de la direction générale de l’aviation civile par exemple), par le ministère de 
l’Intérieur

P

Pacte (Parcours d’Accès aux Carrières des fonctions publiques hospitalières, Territoriale 
et de l’État) : accès à la Fonction publique par des contrats de droit public qui par détermination 
de la loi peuvent conduire à une titularisation dans un corps ou cadre d’emplois classé en 
catégorie C. Ces recrutements sont ouverts aux jeunes de moins de 26 ans dont le niveau de 
diplôme est inférieur au baccalauréat.

Pension à taux plein : un agent peut bénéficier d’une retraite à taux plein à condition de 
remplir une condition de durée d’assurance ou une condition d’âge. Dans certains cas particulier, 
les agents ne remplissant pas ces conditions peuvent également prétendre à une retraite à taux 
plein (ex : retraite pour invalidité).

Pension principale d’orphelin : pension de réversion, égale à 50 % de la pension du 
fonctionnaire ou militaire (ou des droits à pension lorsqu’il s’agit d’un décès en activité). Elle est 
partagée entre les enfants de moins de 21 ans ou majeur infirme, et non attribuée au conjoint 
lorsque, par exemple, le conjoint est également décédé.

Pension temporaire d’orphelin : pension attribuée à chacun des orphelins âgés de moins de 
21 ans ou majeur infirme, du fonctionnaire ou militaire décédé, égale à 10 % de la pension de 
celui-ci (ou des droits à pension acquis par lui en cas de décès en activité). Elle est cumulable avec 
la pension principale d’orphelin.

Pensionné de droit direct ou ayant droit : agent possédant un droit à pension du fait de son 
activité professionnelle.

Pensionné de droit indirect ou de droit dérivé ou ayant cause : personne ayant acquis un 
droit suite au décès d’un agent en activité ou en retraite. Il s’agit en général du conjoint survivant 
ou divorcé et/ou des enfants (orphelins) qui bénéficient de ce fait d’une pension de réversion.
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Pensions cristallisées : pour les militaires et les civils ayant servi la France et appartenant à des 
pays qui ont acquis depuis leur indépendance, la valeur du point et l’indice permettant le calcul 
de la pension ont été figés. Ces pensions ont été «décristallisées» à compter du 1er janvier 2011, 
dans le cadre de l’article 211 de la loi n° 2010-1657 de finances pour 2011.

Pensions en « état d’avances » : pour le FSPOEIE (Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’Etat), il s’agit des pensions correspondant à un dossier en cours. 
Les éléments de calcul sont provisoires, mais pour ne pas pénaliser le retraité, une avance sur 
pension est effectuée. 

Pensions en « titre définitif » : pour le FSPOEIE (Fonds spécial des pensions des ouvriers des 
établissements industriels de l’Etat), il s’agit des pensions correspondant à un dossier terminé. Les 
éléments de calcul de la pension sont connus. 

Personnel médical : constitué par les praticiens hospitaliers. À noter que le personnel de la 
filière soignante (exemple : personnel infirmier) est compris dans le personnel non-médical.

Personnel non-médical : personnel titulaire et non-titulaire de la fonction publique hospitalière, 
notamment ceux de la filière soignante (exemple : personnel infirmier).

Plan de titularisation : ils ont été ouverts en dérogation au statut général des fonctionnaires 
et de manière temporaire, par une loi, aux agents contractuels remplissant certaines conditions 
de diplôme ou d’ancienneté. La loi n° 2001-2 du 3 janvier 2001, dite « loi Sapin », relative à 
la résorption de l’emploi précaire prévoyait trois modalités : des recrutements sans concours 
pour l’accès aux corps classés en échelle 2 de rémunération, l’ouverture de concours réservés et 
d’examens professionnels pendant une durée maximum de cinq ans. L’actuel plan de titularisation 
est couvert par la loi n°2012-347 du 12 mars 2012 dite Loi «Sauvadet». 

Polypensionné : agent ayant cotisé à plusieurs régimes de base au cours de sa vie active et 
percevant par conséquent plusieurs pensions de ces différents régimes au prorata de la durée 
effectuée dans chacun des régimes.

Postes reversés des emplois réservés : les emplois réservés (permettant l’accès à la fonction 
publique à d’anciens militaires ou à des publics rencontrant des difficultés de santé, par exemple) 
non pourvus sont reversés aux autres concours.

Praticien hospitalier : agent public médecin, chirurgien-dentiste ou pharmacien des 
établissements publics de santé. Hormis les « professeurs d’université-praticiens hospitaliers »  
(PU-PH) et certains autres corps d’enseignants des centres hospitalo-universitaires qui sont 
parallèlement des fonctionnaires de l’état pour leurs activités d’enseignement, les praticiens 
hospitaliers n’ont pas le statut de fonctionnaire. Les praticiens hospitaliers constituent la catégorie 
aussi appelée personnel médical ou, par simplification médecins. Les praticiens hospitaliers à 
statut sont recrutés par concours et les praticiens contractuels sont recrutés sous contrat.

Primes, indemnités et rémunérations annexes : elles comprennent l’indemnité de résidence, 
le supplément familial de traitement éventuel, la NBI (nouvelle bonification indiciaire), ainsi 
que les primes et indemnités instituées par un texte législatif ou règlementaire, y compris celles 
correspondant à l’indemnisation d’heures supplémentaires.

R

Radiation des cadres : acte administratif mettant définitivement fin à la carrière du fonctionnaire. 
Elle découle soit de l’admission à la retraite, soit d’une démission régulièrement acceptée, d’un 
licenciement ou d’une révocation (qui met fin aux fonctions de l’agent pour des motifs disciplinaires). 
La radiation des cadres n’entraîne donc pas obligatoirement la liquidation immédiate de la pension.
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maternelles, praticiens hospitaliers et, enfin, bénéficiaires d’emplois aidés (tels les contrats 
uniques d’insertion-contrats d’aide à l’emploi des éPA) s’ils figurent dans le périmètre de 
décompte.

Système d’information des agents des services publics (SIASP) : Par la constitution d’un 
fichier statistique, à partir de plusieurs sources administratives, le système d’information sur 
les agents de la fonction publique (SIASP) permet de connaître les effectifs, les caractéristiques 
d’emploi, les volumes de travail et les rémunérations des agents des 3 versants de la fonction 
publique. Il couvre les agents en poste en France métropolitaine et dans les départements 
d’outre-mer, hors Mayotte.

T

Taux d’administration d’un territoire (région, département, etc.) : part des agents civils 
(en effectifs équivalent temps plein) de la fonction publique (d’état, territoriale, hospitalière 
ou de l’ensemble) travaillant dans ce territoire par rapport à la population totale de ce même 
territoire.

Titulaire : Personne qui a satisfait aux procédures de recrutement de fonctionnaire et qui a 
été titularisée dans un grade de la hiérarchie de l’administration, d’un établissement public à 
caractère administratif ou, cas dérogatoire, de quelques rares établissements publics à caractère 
industriel ou commercial. 
Dans la pratique, le terme de fonctionnaire (qui, strictement parlant, comprend les stagiaires et 
les titulaires) et le terme de titulaire (qui, strictement parlant, ne comprend pas les fonctionnaires 
stagiaires) sont utilisés comme équivalents.

Titulaires sans droit à pension (TSD) : ce sont les agents titulaires qui quittent leur emploi 
sans remplir les conditions requises pour bénéficier d’une pension du régime spécial auprès 
duquel ils étaient affiliés et qui sont rétroactivement affiliés au RG et à l’Ircantec.

Traitement (indiciaire) brut (TIB) : le traitement brut ou « traitement indiciaire brut » 
(également appelé « traitement de base ») correspond à la part principale liée à la carrière 
décrite dans le statut particulier du corps ou cadre d’emplois auquel appartient le fonctionnaire. 
Il est calculé par la multiplication entre l’indice majoré afférent à l’échelon, au grade et au corps 
ou cadre d’emploi du fonctionnaire, exprimé en nombre de points (« grille indiciaire »), et la 
valeur du point fonction publique.

Travailleurs sur emplois particuliers : cette catégorie comprend les stagiaires (à l’exception 
des élèves fonctionnaires), les apprentis, les bénéficiaires du contrat emploi consolidé (CEC), 
du contrat emploi solidarité (CES), du contrat d’accompagnement dans l’emploi (CAE), les 
bénéficiaires des emplois jeunes et les agents de droit privé qui exercent des fonctions concourant 
au fonctionnement de services publics administratifs de restauration, de gardiennage ou 
d’entretien relevant, pour la plupart, de la catégorie C (« Berkani »).

Troisième concours : voie d’accès alternative aux concours externes et internes, réservée aux 
candidats justifiant d’une activité professionnelle dans le secteur privé ou d’un mandat de 
membre d’une assemblée élue d’une collectivité territoriale. Les troisièmes concours ont été 
créés d’abord pour l’accès à l’Ena (1990) et aux Ira (1993) puis pour d’autres corps en 2001 (loi  
n° 2001-2 du 3 janvier 2001, volet modernisation du recrutement).

GLOSSAIRE
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Règle d’écrêtement : l’écrêtement peut concerner différentes choses : écrêtement du minimum 
garanti, écrêtement de la pension si reprise d’activité auprès d’un employeur public et que la pension 
dépasse un certain plafond, écrêtement des durées supérieures à 4 trimestres sur une année.

S

Salaire brut : le salaire est le paiement du travail convenu entre un salarié et son employeur. 
Le salaire brut correspond à l’intégralité des sommes perçues par le salarié au titre de son 
contrat de travail (dans le secteur privé ou pour les agents contractuels), de son emploi pour 
les fonctionnaires, avant toute déduction de cotisations obligatoires. Il correspond, pour les 
fonctionnaires, à la rémunération définie à l’article 20 du statut général, soit au traitement brut 
augmenté des primes, indemnités et rémunérations annexes.

Salaire moyen par tête (SMPT) : également appelé « salaire par équivalent temps plein » ; 
c’est la valeur des salaires perçus pour les postes de travail (qu’ils soient à temps plein ou temps 
partiel) au cours d’une année rapportée au volume de travail correspondant calculé en nombre 
d’équivalents temps plein. Chaque poste de travail est ainsi pris en compte au prorata de son 
volume horaire de travail rapporté à celui d’un poste à temps complet. Par exemple, pour le 
calcul du SMPT annuel, un poste de travail occupé 6 mois dans l’année à temps partiel avec une 
quotité de travail de 80% et pour lequel la rémunération versée s’est élevée à 10 000 euros, 
compte pour un salaire de 25 000 euros (10 000 / (80%) / (6/12 mois) avec un poids de 0,4 EqTP. 
Le SMPT peut être exprimé en salaire moyen annuel ou mensuel, brut ou net. 

Salaire net (de prélèvements sociaux) : c’est la part du salaire brut restant au salarié après 
déduction des prélèvements sociaux obligatoires : cotisations sociales salariales, la contribution 
sociale généralisée (CSG) et la contribution au remboursement de la dette sociale (CRDS). 

Sanction disciplinaire : punition prononcée par l’autorité investie du pouvoir disciplinaire 
(en principe, l’autorité investie du pouvoir de nomination) à l’encontre d’un agent auteur d’un 
manquement à l’une quelconque de ses obligations statutaires. Les sanctions disciplinaires sont 
réparties par groupe :
•	premier	groupe	(avertissement,	blâme),
•	 deuxième	 groupe	 (radiation	 du	 tableau	 d’avancement,	 abaissement	 d’échelon,	 exclusion	
temporaire de fonctions (durée maximale 15 jours), déplacement d’office),
•	troisième	groupe	(rétrogradation,	exclusion	temporaire	de	3	mois	à	2	ans),
•	quatrième	groupe	(mise	à	la	retraite	d’office,	révocation).

Service déconcentré : les services déconcentrés de l’état (loi du 6 février 1992) - par exemple, 
les directions régionales, les directions départementales ministérielles et interministérielles, 
etc. - sont les services administratifs des diverses circonscriptions administratives de l’état qui 
subdivisent le territoire national (régions, départements, arrondissements, cantons, communes). 
Ils gèrent les missions de l’état qui ne relèvent pas de la compétence des administrations 
centrales, leur compétence est de droit commun. Ils peuvent être rattachés à un seul ministère 
ou à plusieurs selon les niveaux géographiques. La plupart des services déconcentrés sont placés 
sous l’autorité d’un préfet.

Soldes de réserve : émoluments versés aux officiers généraux placés dans la deuxième section 
où ils sont maintenus en activité et mis à la disposition du ministre de la Défense, dont le montant 
est égal à celui de la pension de retraite à laquelle les intéressés pourraient prétendre s’ils étaient 
radiés des cadres.

Statut des agents : les agents de la fonction publique sont généralement répartis parmi les 
catégories de statut suivantes : titulaires, non-titulaires, ouvriers d’état, militaires, assistantes 




